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Résumé 

 

L'Autorité Européenne de Sécurité des Aliments (EFSA) est l'Agence de réglementation européenne1 chargée 

de fournir des avis sur la sécurité de substances comme les pesticides, les organismes génétiquement modifiés 

(OGM) et les additifs alimentaires aux institutions de l'UE. En assumant ce rôle, elle est censée protéger la 

santé publique. Toutefois, l'EFSA est la cible de critiques de plus en plus nombreuses la part des députés 

européens et des ONG concernant son indépendance vis-à-vis de l'industrie. La Cour des Comptes Européenne 

enquête actuellement sur l'EFSA et d'autres agences de l'UE au sujet de prétendus conflits d'intérêts. 

 

De nouvelles recherches menées par l'Observatoire de l'Europe Industrielle (CEO – Corporate Europe 

Observatory) ont identifié des conflits d'intérêts parmi les membres du groupe scientifique de l'EFSA sur les 

additifs alimentaires et les sources de nutriments ajoutés aux aliments (groupe ANS). Les résultats apportent 

également la preuve que certaines déclarations sont incomplètes en ne mentionnant pas des intérêts 

extérieurs, ce qui suggère que d'autres conflits d'intérêts pourraient être dissimulés.  

 

Le groupe ANS est chargé d'approuver la sécurité publique des additifs alimentaires, y compris des substances 

comme les exhausteurs de goût, les édulcorants (aspartame) et les colorants. Le CEO a constaté que 11 des 20 

experts du groupe ont un conflit d'intérêt, tel que défini par l‟Organisation de Coopération et de 

Développement Economiques (OCDE). 

 

Une autre agence de l'UE, l'Agence Européenne des Médicaments (AEM), a récemment introduit un nouveau 

règlement sur les conflits d'intérêts pour les experts scientifiques. Si ces mesures étaient appliquées à l'EFSA, 

quatre des experts du groupe ANS, Ivonne Rietjens (vice-présidente), Gerrit Speijers (rapporteur), Jürgen 

König et Sandro Grilli, ne pourraient pas siéger dans le panel.  

 

Si les nouvelles règles de l'AEM avaient été mises en place plus tôt à l'EFSA, deux autres membres du groupe, 

Paul Tobback et Dominique Parent-Massin, n'auraient pas été nommés. 

 

Quatre membres du groupe ANS, John Christian Larsen (président), Gerrit Speijers (rapporteur), Iona Pratt, 

and Jürgen König, ont également omis de déclarer des collaborations actives avec le groupe de pression et de 

réflexion de l'industrie agro-alimentaire "ILSI Europe" (International Life Sciences Institute). Selon le 

règlement intérieur actuel de l'EFSA, la non-divulgation "d'une activité de conseil ou de services dans un 

domaine particulier relevant de la compétence de l'EFSA", même s'il n'y a pas de rémunération, est considérée 

comme un "abus de confiance de prime abord" envers l‟agence et pourrait conduire à la radiation de ces 

quatre experts2. 

 

Le groupe ANS a été critiqué ces dernières années pour la publication "d'avis scientifiques" controversés sur 

certains additifs alimentaires, y compris l'aspartame et les colorants artificiels. Il s'avère que plusieurs de ces 

substances provoquent des allergies3 ou sont suspectées d'être cancérigènes.4 

 

Les conclusions du CEO soulèvent des questions sur l'indépendance des experts de l'EFSA d'une part,  et sur le 

recours à des études réalisées par l'industrie d'autre part, car ces dernières ont un intérêt particulier à 

minimiser les risques potentiels pour les consommateurs. 
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L'EFSA est en train de recruter de nouveaux experts pour ses groupes scientifiques pour la période allant de 

2012 à 2015. Mais jusqu'à présent, elle n'a pas réussi à adopter une approche proactive visant à assurer une 

véritable indépendance des experts. 

 

Le CEO estime qu'il est nécessaire d'agir urgemment pour instaurer une nouvelle réglementation plus stricte 

sur les conflits d'intérêts, ainsi que des changements fondamentaux dans la façon dont les conseils de l'EFSA 

sont élaborés. 

 

 

Introduction – Le rôle du panel d'experts de l'EFSA 

 

L'Autorité Européenne de Sécurité des Aliments (EFSA) est l'agence "d'évaluation des risques" pour les denrées 

alimentaires et les aliments de l'UE. Elle est censée fournir un avis scientifique indépendant aux institutions 

de l'UE concernant les risques pour la santé publique liés à l'utilisation de certaines substances, y compris les 

pesticides et les additifs alimentaires. Alors que l'EFSA ne fournit officiellement que des avis mais ne prend 

pas de décisions, elle est reconnue comme la principale autorité d'évaluation des risques concernant les 

questions liées à l'alimentation, et son influence se reflète généralement dans la politique appliquée dans ce 

domaine. 

 

Les avis sont prononcés par 10 groupes scientifiques qui sont chacun responsables d'un ensemble de produits 

différents appartenant à la chaîne alimentaire5. Les experts scientifiques des Etats membres de l'UE sont 

recrutés pour siéger au sein des panels de l'EFSA, à partir desquels des groupes de travail sont formés pour 

élaborer des avis, incluant parfois des expertises externes.  

 

C'est parce que l'EFSA est supposée être indépendante qu'il est crucial que ses dirigeants, ainsi que les experts 

scientifiques qui y travaillent, n'aient pas d'intérêts personnels à traiter les questions pour lesquelles l'EFSA 

fournit des avis (voir encadré 1). Cependant, l'histoire de l'EFSA est minée par des critiques qui mettent en 

cause son parti pris pour l'industrie. En février, l'Observatoire de l'Europe Industrielle (CEO) a relaté plusieurs 

exemples de conflits d'intérêts impliquant le conseil d'administration de l'EFSA 6. John Dalli, le Commissaire 

pour la Santé et la Politique des Consommateurs, a récemment fait pression pour instaurer d'une meilleure 

gouvernance de l'agence 7. 

 

 

Encadré 1 

Qu'est-ce qu'un conflit d'intérêts ? 
 
Un conflit d'intérêt se définit généralement comme une situation dans laquelle un individu en position de 
confiance est confronté à un conflit entre ses intérêts privés et ses responsabilités officielles 8. 
 

Selon L'organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) :  

"Un conflit d'intérêts survient lorsqu'un individu ou une société (privée ou gouvernementale) est en mesure 

d'exploiter ses propres capacités professionnelles ou officielles d'une manière qui lui rapporte un bénéfice 

personnel ou collectif 9. 

 

Ainsi, le simple fait de se trouver dans une telle position, même si aucun acte contraire à l'éthique ou 

inapproprié en résulte, représente un conflit d'intérêts. 

 

Le conflit peut être atténué par la divulgation, mais il peut seulement être résolu en destituant l'individu de 

sa position 10. 

 

Les conflits d'intérêts peuvent mener à des points de vue partiaux et à des opinions tendancieuses, qui 

concernent la sécurité alimentaire dans le cas présent. Faisant suite aux préoccupations soulevées au sujet 

des conflits d'intérêts, la cour des Comptes Européenne doit enquêter sur des allégations de conflits d'intérêts 

dans les agences de l'UE, y compris l'EFSA 11. L'investigation permettra d'une part d'étudier la façon dont les 
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propres règlements des agences sur les conflits d'intérêts sont appliqués, et examinera d'autre part si les 

règles des agences de l'UE correspondent aux normes de l'OCDE. 

 

Il est à noter que l'EFSA ne dispose pas de mesures qui empêchent à priori qui que ce soit de devenir membre 

de ses groupes scientifiques. Au lieu de cela, elle prend des décisions au cas par cas. Chaque membre est ainsi 

tenu de faire une déclaration d'intérêts annuelle et une "déclaration d'intérêts spécifique" pour chaque groupe 

ou discussion dans lesquels ils sont impliqués (voir l'encadré 4). Ces déclarations sont examinées par le chef 

d'unité du groupe qui prend la décision finale sur la conduite à tenir dans chaque cas. 

 

A la suite de récentes critiques 12, l'Agence Européenne des Médicaments (l'agence de l'UE chargée de 

l'évaluation scientifique de la sécurité des médicaments développés par les laboratoires pharmaceutiques) a 

mis en place un nouveau règlement intérieur sur les conflits d'intérêts pour les experts scientifiques 13. Ces 

règles incluent désormais une "liste rouge " qui interdit explicitement à des personnes ayant un certain type 

d'intérêts avec l'industrie de devenir expert de l'AEM. L'EFSA n'a jamais publié une telle liste. 

 

Selon le nouveau règlement de l'AEM, les présidents et vice-présidents des comités scientifiques n'ont pas le 

droit d'avoir exercé un "emploi, une activité de consultant ou un rôle stratégique de conseil" pour une 

compagnie pharmaceutique14 "au cours des 5 ans qui ont précédé, ni d'occuper une telle position pendant la 

durée de leur mandat". Ces activités sont considérées comme des "intérêts directs" avec l'industrie. Les 

présidents et vice-présidents n'ont pas non plus le droit d'avoir effectué des "recherches dans le cadre 

d'études financées par l'industrie au cours des 5 années qui ont précédé, ni d'exercer ce type d'activité 

pendant la durée de leur mandat", cela étant considérée comme un "intérêt indirect" avec l'industrie. 

 

Les rapporteurs et les membres du groupe ne peuvent pas exercer d'emploi, d'activité de consultant ou de 

rôle stratégique de conseil pour l'industrie pendant toute la durée du terme de leur mandat. 

 

Le nouveau règlement introduit par l'AEM présente toutefois une lacune majeure. Il ne proscrit pas l'activité 

de consultant ou le travail de conseil pour les associations ou les groupes de réflexion travaillant pour 

l'industrie. Ceci est clairement en contradiction avec la définition d'un conflit d'intérêts de l'OCDE. 

 

 

Conflits au sein du groupe scientifique ANS 

 

Le groupe ANS est chargé de veiller à la sécurité des additifs alimentaires et des sources de nutriments dans 

les aliments. Il est composé de 20 experts. Le CEO a examiné le bagage scientifique des experts de ce panel. 

Il a également étudié comment les membres du groupe seraient évalués si l'EFSA mettait en place le même 

genre de règlementation désormais en place à l'AEM 15.  

 

Conformément à la définition d'un "conflit d'intérêt" donnée par l'OCDE, plus de la moitié des membres du 

groupe ANS (soit 11 membres sur 20) sont confrontés à des conflits d'intérêts dans leur travail pour le groupe 

(voir annexe 1 pour plus de détails) : 

 

 Le président du groupe, le scientifique danois John Christian Larsen, n'a pas signalé ses missions de 

consultant pour "International Life Sciences Institute" (ILSI Europe, voir l'encadré 2), un groupe de 

réflexion et de pression financé par l'industrie agroalimentaire, dans sa déclaration d'intérêts à l'EFSA 

(voir annexe 1 pour plus de détails).  

 

 La vice-présidente du groupe, la toxicologue néerlandaise Ivonne Rietjens, reçoit des fonds pour son 

laboratoire de la part du géant de l'agroalimentaire Nestlé depuis 2005, ainsi que de l'Organisation 

Internationale de l'Industrie des Arômes Alimentaires (IOFI) depuis 2010. Elle a aussi reçu des 

financements de Polak Spices entre 2007 et 2008. Par ailleurs, depuis 2006 Mme Rietjens est membre 

d'un groupe d'experts mis en place par l'Association américaine des Fabricants d'Arômes et d'Extraits 

(FEMA), un groupe de pression industriel conduit par Coca-Cola et PepsiCo. Elle est aussi impliquée 

dans le travail de l'ISLI en redéfinissant les procédures d'évaluation des risques pour les aliments et les 

produits chimiques. 
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 Le toxicologue Gerrit speijers, rapporteur du groupe, est consultant pour Danone (depuis 2007), 

PepsiCo (depuis 2010) et a largement collaboré avec ILSI Europe (depuis 2002). 

 

 Le professeur autrichien Jürgen König est consultant, à la fois pour le géant de l'agroalimentaire 

Danone et pour Nöm, depuis 2007. Son laboratoire a été financé par le groupe de pression de 

l'industrie agroalimentaire autrichien FIAA entre 2007 et 2010. 

 

 Le professeur belge Paul Tobback est membre du comité scientifique de la FEVIA, le groupe de 

pression de l'industrie agroalimentaire belge, depuis 2001. Il a également été consultant pour la 

chaîne de supermarchés Carrefour entre 2003 et 2009. 

 

 La consultante irlandaise Iona Pratt a aussi collaboré avec ILSI. Elle est en plus parfois rémunérée 

directement par des sociétés pour évaluer leurs produits, à la demande de l'Autorité Irlandaise de 

Sécurité des Aliments (FSAI). 

 

 L'homme d'affaires britannique John Gilbert et le scientifique français Jean-Charles Leblanc ont tous 

les deux été conseillers de l'ILSI jusqu'en 2009, et J. Gilbert a travaillé pour l'ILSI pendant 15 ans. 

 

 La professeure de toxicologie Dominique Parent-Massin a travaillé comme consultante pour Coca-cola 

en 2009, ainsi que pour Ajinomoto, le plus grand fabricant d'aspartame au monde, de 2005 à 2008. En 

mars 2011, elle a déclaré des "liens financiers avec Ajinomoto" qui ont été considérés comme un 

conflit d'intérêts par l'EFSA 16. Elle a également été consultante pour un cabinet de conseil qui ne 

divulgue pas le nom de ses clients.  

 

 Le professeur d'oncologie italien, Sandro Grilli, est consultant pour la chaîne de supermarchés Coop en 

Italie depuis 2004. 

 

 Enfin, le scientifique français Fernando Aguilar a un conflit d'intérêts parce qu'un "membre de sa 

famille proche" est employé par Nestlé. 

 

 

Appliquer le règlement de l'AEM 

 

Si le règlement de l'AEM était appliqué au groupe ANS de l'EFSA, quatre de ses membres seraient contraints de 

démissionner en raison de leurs liens directs actuels avec des entreprises : König pour ses liens avec le géant 

français Danone et avec le fabricant autrichien de produits laitiers Nöm ; Rietjens pour toucher des fonds de 

recherche de la part de Nestlé ; Speijers pour être consultant de Danone et PepsiCo ; et Grilli pour être 

consultant de la chaîne de supermarchés Coop, qui vend des produits alimentaires sous le nom de sa marque 

de distributeur. 

 

Si ces règles avaient été instaurées plus tôt à l'EFSA, deux autres membres du groupe auraient été désignés : 

Tobback, pour ses liens récents avec Carrefour (qui vend des produits alimentaires sous le nom de sa marque 

de distributeur) et Parent-Massin pour son récent travail de consultante avec Ajinomoto et Coca-Cola (voir 

annexe 1 pour plus de détails sur ces 6 cas). 

 

Les autres membres du groupe n'auraient pas le droit d'exercer un emploi, une activité de consultant, un rôle 

stratégique de conseil, ni d'avoir des intérêts financiers ou la propriété de brevets avec l'industrie pendant 

toute la durée de leur mandat, en vertu du nouveau règlement de l'AEM.  
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Encadré2 

ILSI ou la science financée par l'industrie  

 

Au moins huit experts du groupe ANS ont collaboré avec le groupe de réflexion et de pression controversé :  

International Life Sciences Institute (ILSI - l‟Institut International des Sciences de la Vie)17. Cet organisme, 

fondé en 1978, est basé à Washington DC et dispose de bureaux à travers le monde. Il est financé par des 

entreprises des secteurs agroalimentaire, chimique et pharmaceutique. ILSI Europe est basé à Bruxelles en 

Belgique. 

 

La mission de l'ILSI est de "contribuer à apporter des réponses aux questions scientifiques, dans le but 

d'améliorer la santé publique et le bien-être […] en favorisant la collaboration entre les experts. Ces derniers, 

issus du milieu universitaire, d'organismes gouvernementaux et de l'industrie, collaborent pour mener des 

recherches, mais aussi pour collecter et synthétiser des données afin de diffuser des connaissances 

scientifiques. Les activités de l'ILSI portent essentiellement sur la promotion de la nutrition et de la santé, la 

sécurité alimentaire, l'évaluation des risques et l'environnement."18 

 

Mais derrière cette façade se cache une organisation de lobbying industriel 19. Il s'avère que l'objectif principal 

de l'ILSI est la réforme des normes et des procédures en matière d'évaluation des risques liés aux aliments et 

aux substances chimiques, le but étant de les rendre moins rigoureuses et moins coûteuses pour l'industrie.  

 

A la fin des années 90 et au début des années 2000, IlSI a travaillé avec l'industrie du tabac pour faire pression 

sur l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) dans le but de limiter la lutte anti-tabac 20. En 2006, l'agence de 

l'ONU a interdit à ILSI de prendre part aux activités de l'OMS en lien avec l'établissement de normes pour les 

aliments et l'eau. En effet, ses antécédents montrent qu'i fait passer les intérêts de ses entreprises 

adhérentes avant ceux de la science et de la santé publique 21. En 2007, ILSI a été accusé d'avoir 

"manifestement compromis la qualité des investigations scientifiques de l'Agence de Protection de 

l'Environnement américaine (EPA)" 22 

 

Selon ILSI, son groupe de travail sur les OGM a eu un impact significatif sur les lignes directrices de l'EFSA en 

ce qui concerne l'évaluation des risques liés aux plantes génétiquement modifiées, avec pour résultat une 

évaluation moins rigoureuse 23. La présidente du conseil de direction de l'EFSA, Diána Bánáti, a été membre du 

conseil d'administration de l'ILSI, mais a démissionné de son poste à l'ILSI suite à de fortes critiques 24. 

 

 

 

Omettre de déclarer des collaborations avec ILSI 

 

En vertu des règles en vigueur à l'EFSA, les membres du groupe sont censés déclarer tout intérêt extérieur, tel 

qu'un travail de consultant ou un service de conseil pour l'industrie agroalimentaire, même non rémunéré 25. 

La non-divulgation "d'une activité de conseil ou de services dans un domaine particulier relevant de la 

compétence de l'EFSA" est considérée comme "un abus de confiance de prime abord envers l'EFSA" et pourrait 

entraîner le  licenciement des experts. 

 

Quatre membres du groupe ANS, dont John Christian Larsen (président), Gerrit Speijers (rapporteur), Iona 

Pratt et Jürgen König, ont omis de déclarer leurs collaborations avec ILSI Europe (voir encadré 3) 

 

En octobre 2008 et février 2009, J.C. Larsen a joué un rôle de premier ordre dans deux ateliers de l'ILSI sur la 

sécurité alimentaire. Il a rédigé ou révisé les rapports subséquents publiés par l'ILSI. 

 

En 2002, Speijers a révisé une monographie de l'ILSI sur les aliments génétiquement modifiés. Il était membre 

d'un comité technique de l'ILSI entre 2005 et 2006, avec des employés de DuPont, Syngenta, Dow et Bayer. 
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Encadré 3 

 

Même les collaborations non rémunérées n'entrant pas dans les attributions d'un groupe 

scientifique doivent être déclarées  

 

L'objectif de la déclaration annuelle d'intérêts (DAI) est "d'aborder de manière concise tous les intérêts 

pouvant être considérés comme pertinents pour évaluer l'indépendance, y compris les intérêts inhérents à 

l'expérience professionnelle de la personne", selon le document d'orientation sur les déclarations d'intérêts de 

l'EFSA 26. Sont concernés les membres des groupes scientifiques et des groupes de travail, mais aussi les 

membres du conseil d'administration, le forum consultatif, le comité scientifique, ainsi que les autres experts 

de l'EFSA et le directeur exécutif.  

 

Les activités suivantes, actuelles ou passées (5 dernières années), doivent être déclarées dans la DAI : emplois 

; financements de recherche ; adhésion à une entité de gestion ou à une structure équivalente ; adhésion à un 

organisme consultatif scientifique ; activité de conseil ; propriétés et autres investissements, y compris les 

actions ; et droits de propriété intellectuelle. 

 

L'activité de consultant doit être interprétée comme une occupation dans laquelle l'expert "facture ou non des 

honoraires pour des conseils ou des services dans un domaine particulier relevant de la compétence de l'EFSA. 

Tout contrat ou toute collaboration avec l'EFSA ne relevant pas du travail du Groupe Scientifique/Groupe de 

travail/ Comité Scientifique […] doivent également être spécifiés sous cette activité." 

 

L'adhésion à un organisme consultatif scientifique doit être interprétée en ce sens que l'expert "participe ou a 

participé aux travaux de l'Organisme Consultatif Scientifique dans un domaine relevant de la compétence de 

l'EFSA, avec un droit de vote sur les réalisations de cette entité (par exemple, voter sur les publications 

scientifiques adoptées par cette entité)". 

 

 

 

En octobre 2008, Iona Pratt a présidé le groupe de travail d'un atelier de l'ILSI. Elle a également travaillé sur 

un article scientifique commandé par ILSI en 2009. 

 

Jürgen König a omis de déclarer avoir travaillé pour ILSI en 2011 dans sa déclaration annuelle d'intérêts (voir 

annexe 1 pour plus de détails sur ces quatre cas). 

 

AEM et EFSA : deux approches divergentes 
 

Bien qu'imparfaite, la nouvelle politique de l'AEM sur la gestion des conflits d'intérêts est beaucoup plus 

stricte que l'approche de l'EFSA. L'AEM a publié une "liste rouge" qui exclut totalement certains types 

d'intérêts avec l'industrie, que ce soit sous la forme d'un emploi existant, d'un service de conseil ou d'un rôle 

stratégique consultatif, et ce, "indépendamment des dispositions contractuelles ou de toute forme de 

rémunération" 27 (voir annexe 2). 

 

La liste rouge définit les liens qui sont considérés comme inacceptables avec l'industrie, en se basant sur des 

preuves que les intérêts commerciaux influencent la science règlementaire 28. Même si certains intérêts 

peuvent sembler sans rapport avec un programme spécifique ou le mandat d'un expert donné, ils montrent 

clairement des a priori positifs allant dans le sens de l'industrie. En conséquence, ces a priori sont susceptibles 

d'affecter les décisions de l'expert en question, même inconsciemment. 

 

L'EFSA adopte une approche complètement différente. Catherine Geslin-Lanéelle, directrice exécutive de 

l'agence, dit ouvertement qu'elle "cherche des gens qui ont des intérêts" 29. Elle explique que l'EFSA a besoin 

de personnes avec de l'expérience, peu importe où elles l'ont acquise, et que "avoir un intérêt ne signifie pas 

avoir un conflit d'intérêt". Cette position est en contradiction avec la définition d'un conflit d'intérêts de 

l'OCDE. L'EFSA n'a pas édité de "liste rouge" des intérêts exclus (voir annexe 3). 
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Comme cela a déjà été mentionné, l'EFSA n'empêche aucun expert, à priori, de devenir membre de ses 

groupes scientifiques. Elle prend plutôt des décisions au cas par cas, chaque membre devant faire une 

déclaration annuelle d'intérêts,  ainsi qu'une "déclaration d'intérêts spécifique" pour chaque groupe ou chaque 

débat qui le concerne (voir encadré 4). Elles sont ensuite examinées par le chef d'unité responsable du 

groupe. 

 

 

Encadré 4 

 

L'EFSA à la recherche d'une expertise indépendante ? 

 

Les conseils scientifiques de l'EFSA sont donnés par des groupes scientifiques. Chaque groupe est composé 

d'environ 20 experts nommés par le conseil d'administration de l'EFSA suite à un "appel à manifestation 

d'intérêt" pour devenir membre des groupes. L'EFSA recrute actuellement de nouveaux experts pour rejoindre 

ses 10 groupes et ses comités scientifiques 30. 

 

Ce système permet aux scientifiques ayant des liens avec l'industrie de poser facilement leur candidature  en 

vue d'intégrer les groupes d'experts. En revanche, le règlement de l'AEM insiste sur la nécessité pour l'agence 

d'adopter des mesures d'anticipation actives pour trouver des experts indépendants. 31  

 

C'est aussi parce que les panels d'experts de l'EFSA s'inspirent largement d'études non publiées financées par 

l'industrie que le système actuel tend à exclure les scientifiques qui imposent une stricte impartialité à leur 

travail. Nombreux sont les scientifiques qui refuseraient d'émettre des avis fondés principalement sur des 

études non publiées, fournies et financées par l'industrie. 

 

L'histoire récente a montré qu'on ne pouvait pas nécessairement faire confiance aux études réalisées par 

l'industrie. Les sociétés productrices de tabac, par exemple, ont manipulé les données scientifiques 

concernant les effets du tabagisme et du tabagisme passif 32. 

 

Il est aussi prouvé que les études commanditées par l'industrie sont davantage susceptibles de trouver des 

résultats qui lui sont favorables que les études qu'elle ne finance pas. Cela a été démontré dans divers 

domaines, dont les produits pharmaceutiques 33, les téléphones portables 34, les produits chimiques 35, ainsi 

que le changement climatique 36. 

 

 

L'approche de l'EFSA repose sur un jugement considérablement subjectif, à la fois des experts lorsqu'ils font 

leur déclaration d'intérêts, et du chef d'unité. Par exemple, si Ivonne Rietjens, la vice-présidente du groupe 

ANS dont le laboratoire est financé par Nestlé, ne déclare pas que Nestlé utilise de l'aspartame ou toute autre 

substance à l'étude dans des dizaines de produits, il se peut alors que  le chef d'unité ne considère même pas 

qu'il y a un conflit d'intérêts. De la même manière, si Jürgen König, consultant de Danone,  ne déclare pas que 

Danone est un des principaux utilisateurs de l'aspartame ou de tout autre additif alimentaire, il se peut 

qu'aucun conflit ne soit révélé. 

 

Cette façon d'agir laisse le travail de l'agence ouvert aux abus servant les intérêts de l'industrie, et soulève 

des questions sur les motivations qui se cachent derrière les avis de l'EFSA. Le public peut-il être assuré que 

l'EFSA émet des avis dans son intérêt ? 

 

 

Doutes sur les avis rendus par l'EFSA 

 

Un certain nombre de questions ont été soulevées concernant l'indépendance des avis rendus par l'EFSA, et en 

particulier l'indépendance des avis du groupe ANS de l'EFSA. Plusieurs de ses "avis scientifiques" sur certains 

additifs alimentaires ont suscité des critiques, notamment pour les cas de l'aspartame 37 et des caramels 
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colorants 38. Les experts du groupe semblent s'appuyer principalement sur les études de l'industrie, tandis que 

les études indépendantes, qui suggèrent des risques sanitaires potentiels, semblent être écartées.  

 

En janvier 2011, Corinne Lepage, la vice-présidente de la Commission de l'environnement, de la santé 

publique et de la sécurité alimentaire (ENVI) du Parlement Européen, soutenue par d'autres Députés 

Européens, a demandé à l'EFSA de réexaminer son avis sur les édulcorants à la lumière de nouvelles études 

montrant le potentiel cancérigène de l'aspartame, ainsi que son impact négatif chez les femmes enceintes 39. 

L'aspartame est l'édulcorant artificiel le plus largement utilisé dans le monde. 

 

Quelques semaines plus tard, le groupe ANS a examiné les nouvelles études mais a annoncé qu'il n'avait pas 

trouvé de raisons qui "justifient une révision des évaluations précédentes réalisées sur l‟aspartame ou sur 

d‟autres édulcorants actuellement autorisés dans l‟Union européenne" 40. 

 

La Commission européenne n'a cependant pas accepté cette position et a annoncé fin mai que le groupe 

d'experts devait procéder à une réévaluation complète de la substance d'ici juillet 2012, alors qu'une révision 

n'était pas prévue à l'origine avant 2020. 

 
Selon Corinne Lepage :"de récents échanges de lettres entre des ONG et l'EFSA semblent indiquer que l'EFSA 

n'a jamais pris la peine de regarder l'évaluation originale et que les données ont même été perdues !" 41 

 

Dans une lettre datée du 24 mai, Hugues Kenigswald, le chef d'unité de l'EFSA responsable du groupe ANS, a 

écrit au Réseau Environnement Santé, une ONG française : "L‟EFSA ne dispose pas du dossier de demande 

d‟autorisation de l‟aspartame en Europe [...] les contacts que nous avons eus à ce sujet avec nos collègues de 

la Commission Européenne semblent indiquer que la Commission européenne ne dispose plus de ce dossier»42. 

 

Des questions ont également été soulevées concernant l'innocuité de certains colorants artificiels, y compris 

l'amarante (E123) et l'érythrosine (E127), qui sont considérées comme "douteux", "allergènes", et 

"trompeurs/inutiles" par la base de donnée sur les additifs alimentaires de l'association de consommateurs 

belge Test-Achats 43. 

 

"Amarante" est le nom d'un colorant synthétique rouge foncé utilisé pour la coloration de certains apéritifs et 

les œufs de poissons. Les autorités américaines le considèrent comme un agent cancérogène présumé et il a 

été interdit par la Food and Drug Administration américaine (FDA) en 1976 44.  

 

L'Erythrosine est un colorant alimentaire de couleur rose-cerise. Présent dans certains bonbons, bâtonnets 

glacés et le chewing-gum, c'est un perturbateur endocrinien reconnu qui modifie le niveau des hormones 

thyroïdiennes, à tel point qu'il peut causer des tumeurs de la thyroïde chez l'animal 45. Il est interdit en 

Norvège 46 et figure sur la liste des "11 additifs alimentaires les plus controversés", publiée par un magazine 

américain sur la santé 47. En France, l'amarante et l'érythrosine sont interdits dans les confiseries destinées 

aux enfants. 

 

Pourtant, les récents "avis scientifiques" du groupe ANS sur l'amarante et l'érythrosine ne suggèrent pas 

l'interdiction de ces substances dans les aliments au niveau de l'UE. L'hypothèse émise par le groupe repose 

sur le fait que les fabricants respecteraient les limites maximales autorisées (LMA) pour ces substances ; mais 

aucune LMA n'a jamais été approuvée pour l'amarante par l'organisme des Nations Unies chargé d'établir ces 

limites à l'échelle mondiale 48. Des études françaises ont constaté à maintes reprises que plusieurs colorants 

artificiels, y compris l'érythrosine, étaient présents dans des quantités supérieures aux limites autorisées dans 

les confiseries 49. 

 

L'avis du groupe d'experts sur l'érythrosine, publié en février 2011, confirme simplement la dose journalière 

admissible (DJA) que les organismes des NU et de l'UE (SCF et JECFA) ont respectivement établie en 1989 et 

1990 50. 

 

Des millions de citoyens de l'UE sont exposés à des doses excessives de colorant E123 
interdit aux USA 
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Dans son avis de juillet 2010 sur l'amarante, le groupe ANS a proposé d'abaisser la DJA précédemment établie 

en 1984 51. Malgré cette nouvelle DJA, plus stricte, le groupe ANS a prévenu que l'exposition prévisible des 

adultes à l'amarante "pourrait être 6 fois plus élevée que la DJA au 97,5e centile", un dépassement largement 

dû à la consommation de certaines boissons alcoolisées 52. Dans le jargon toxicologique, cela signifie que 2,5% 

des adultes, soit 9,4 millions de personnes dans l'UE 53, sont exposées quotidiennement à des niveaux 

d'amarante qui sont six fois plus élevés que ce que l'EFSA considère être "admissible". 

 

Pour Alfred Bernard, toxicologue à l'Université Catholique de Louvain-la-Neuve : "Quel est l'intérêt, pour le 

consommateur, d'une décision qui autorise l'utilisation d'un colorant cancérogène à des doses qui entraînent 

un dépassement de la DJA ?". "Je pense que la FDA a pris une décision de bon sens à un moment où nous ne 

parlions pas encore du principe de précaution" a-t-il ajouté. 

 

Qui plus est, le chiffre se rapportant à la "dose six fois plus élevée que la DJA" est basé sur des données non 

publiées, provenant de l'association européenne des producteurs de boissons non alcoolisées (UNESDA), un 

groupe de pression de l'industrie 54. Si ces chiffres de l'industrie sont sous-estimés, l'exposition à l'amarante 

pourrait être bien plus élevée que ne l'assume l'EFSA. 

 

L'EFSA ne dit pas quel est le pourcentage d'adultes exposés à des niveaux quatre ou cinq fois plus élevés que 

la DJA. 

 

En fonction de ces avis, aucun des membres du groupe ANS n'a déclaré un conflit d'intérêts au cours de ces 

discussions, bien que ces colorants alimentaires soient largement utilisés par un certain nombre d'entreprises 

de l'agroalimentaire, lesquelles financent l'ILSI et embauchent plusieurs membres du groupe ANS comme 

consultants. L'EFSA n'a pas non plus estimé qu'il y avait des conflits d'intérêts parmi ces experts 55. 

 

Conclusion  
 
Compte tenu des critiques  émanant des députés européens et des groupes œuvrant pour l'environnement et 

la santé, compte tenu étalement de l'enquête menée par la Cour européenne des Comptes sur les allégations 

de conflits d'intérêts à l'EFSA 56 et l'intervention du Commissaire européen à la Santé, John Dalli, qui souhaite 

améliorer la gouvernance de l'agence 57, la pression s'accentue en vue d'un changement. 

 

Il y a un besoin urgent de mettre en œuvre des règles plus strictes sur les conflits d'intérêts et d'apporter des 

changements fondamentaux dans la manière dont les avis de l'EFSA sont formés. Le CEO estime que l'EFSA 

devrait adopter un nouveau règlement sur les conflits d'intérêts qui soit plus contraignant que celui 

récemment approuvé par l'Agence Européenne des Médicaments (AEM). L'EFSA devrait éviter les lacunes 

importantes que comporte le nouveau règlement intérieur de l'AEM, à savoir qu'il ne vise que les liens des 

experts avec une entreprise donnée. Pour que les nouvelles règles de l'EFSA sur les conflits d'intérêts soient 

efficaces, elles devraient interdire l'activité de consultant ou tous les travaux consultatifs, qu'ils soient 

rémunérés ou non. Ces mesures devraient s'appliquer non seulement lorsque ces consultances sont réalisées 

pour des entreprises individuelles, mais aussi pour des associations de l'industrie et des groupes de réflexion 

majoritairement financés par l'industrie agroalimentaire.  

 

L'EFSA, qui recrute actuellement de nouveaux experts pour ses groupes scientifiques de 2012 à 2015, ne 

devrait pas se contenter de publier un "appel à manifestations d'intérêt", elle devrait aussi mettre en place 

une commission qui prendrait l'initiative d'identifier et de recruter des experts indépendants pour ses comités 

et ses groupes scientifiques. 

 

Enfin, l'EFSA et ses experts devraient remédier au défaut le plus fondamental de leur mode de 

fonctionnement : ils ne devraient pas s'appuyer sur des études de l'industrie (non publiées) pour juger de 

l'innocuité des produits qu'ils ont à examiner. Plutôt que de laisser l'industrie payer ses propres études 

(commandées à ses propres laboratoires ou à des laboratoires externes), l'argent de l'industrie devrait être 

collecté par une institution publique contrôlée et indépendante. Cette dernière commanderait des études 

indépendantes à des laboratoires indépendants appartenant aux Etats membres et financés par des fonds 

publics. 
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Annexe 1 – Les membres du groupe ANS de l'EFSA et leurs conflits d'intérêts  

 

Le président du groupe, J.C. Larsen, a omis de déclarer des consultances pour ILSI  

 

Le président du groupe ANS, John Christian Larsen, a été membre du conseil scientifique 

d'ILSI Europe, le groupe de réflexion controversé et financé par l'industrie, de 2002 à 

2008. Il a dispensé des conseils pour son programme de travail scientifique, selon sa 

déclaration d'intérêts signée 58. 

 

J.C. Larsen a quitté ILSI en août 2008, après avoir été élu président du groupe ANS afin de 

se conformer aux règles de l'EFSA 59. Le règlement stipule que : " Une fois élu, et pour la 

durée du mandat, le Président doit s'efforcer de ne pas s'engager dans des activités qui 

pourraient donner lieu à un quelconque conflit d'intérêts. Tout changement d'intérêt devra immédiatement 

être déclaré à l'EFSA." 60 

 

Toutefois, J.C. Larsen a gardé des liens étroits avec l'ILSI et a omis de les signaler dans toutes ses déclarations 

annuelles d'intérêts ultérieures. En octobre 2008, il a présidé un atelier de l'ILSI de 3 jours en Grèce sur 

l'approche dite de "la marge d'exposition", appliquée dans les cas où des substances caractérisées comme 

génotoxiques et cancérogènes sont présentes dans les aliments. J.C. Larsen est également le relecteur 

scientifique du rapport publié plusieurs mois après l'atelier 61.  

 

En février 2009, le scientifique danois a participé à un autre atelier de l'ILSI, qui s'est tenu à Bruxelles, sur la 

toxicité des esters "d'acides gras" présents dans les aliments. Il était le "rapporteur" de la réunion et a par la 

suite rédigé un rapport de 20 pages publié par ILSI en octobre 2009 62. 

 

Larsen a clairement omis de divulguer ces activités de consultant pour ILSI dans sa déclaration annuelle 

d'intérêts, une omission considérée comme un "abus de confiance de prime abord" envers l'EFSA, qui pourrait 

conduire à sa radiation, selon le règlement de l'agence 63. 

 

Lorsque le l'Observatoire de l'Europe Industrielle (CEO) a contacté John Christian Larsen pour obtenir un 

commentaire de sa part, il a répondu ceci : "L'objet des deux réunions auxquelles j'ai participé ne relève pas 

de la compétence du groupe ANS de l'EFSA sur les additifs alimentaires et les sources de nutriments. C'est 

pourquoi je n'ai pas vu la nécessité de déclarer un intérêt. Par ailleurs, la réunion sur le 3-MCPD a également 

été organisée par la Commission Européenne et par l'EFSA. Quant à la réunion sur la "marge d'exposition (MoE 

– Margin of Exposure)", elle correspondait au suivi d'une séance précédente sur la MoE, co-organisée par 

l'EFSA, l'OMS et l'ILSI en 2005. Je ne considère pas la participation à des réunions scientifiques et la 

préparation de rapports scientifiques comme des „liens forts‟."64 

 

Premièrement, les intérêts à déclarer n'ont pas besoin d'être strictement liés aux attributions du groupe ANS. 

Le règlement intérieur de l'EFSA stipule que le but de la déclaration annuelle d'intérêts est d'aborder de 

manière concise "tous les intérêts possibles qui pourraient être considérés comme pertinents pour évaluer 

l'indépendance, y compris les intérêts qui sont inhérents à l'expérience professionnelle de la personne" 65. 

Tout travail collaboratif avec un organisme financé par l'industrie agroalimentaire comme ILSI entre 

clairement dans cette catégorie. 

 

De plus, l'EFSA a récemment donné des instructions pour que toutes les collaborations avec ILSI soient 

déclarées, selon le rapporteur du groupe ANS, Gerrit Speijers 66. Conformément à ces instructions et aux 

règlement intérieur de l'EFSA, d'autres membres du groupe ANS ont déclaré des intérêts avec l'ILSI, même si 

ils ont mentionné que leur participation "n'interfère pas avec le travail de l'EFSA" 67 (Speijers), et qu'ils ne 

traitent "que des questions scientifiques génériques"68 (Gilbert) ou qu'ils "ne discutent pas de questions 

relatives aux additifs ou aux sources de nutriments qui pourraient relever de la compétence du groupe ANS"69 

(Rietjens). 
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Mais les règles sont plus strictes pour les présidents des groupes, à savoir qu'ils ne doivent pas s'engager dans 

des activités pouvant donner lieu à "un quelconque conflit d'intérêts potentiel", et tout changement d'intérêt 

doit "immédiatement être déclaré à l'EFSA" 70. 

 

Il convient également de souligner que "l'approche de la marge d'exposition" (MoE) est un outil scientifique 

utilisé précisément dans deux avis scientifiques récents du groupe ANS et co-signés par Larsen lui-même 71. Il 

n'est donc pas surprenant que son collègue Jean-Charles Leblanc ait déclaré avoir participé au groupe de 

travail de l'ILSI sur la marge d'exposition (MoE) 72.  

 

Pour terminer, il est inutile de prétendre que la réunion sur la MoE d'octobre 2008 était un "suivi d'une 

précédente réunion" organisée par l'ILSI, l'EFSA et l'OMS. Le fait est que cet atelier de 3 jours en Grèce était 

exclusivement organisé et financé par l'ILSI, et aurait donc dû être déclaré.  

 

 

 

Le laboratoire de la vice-présidente, Ivonne Rietjens, est financé par Nestlé et les fabricants de 

substances aromatiques 

 

Ivonne Rietjens est professeur de toxicologie à l'Université de Wageningen aux Pays-Bas. 

Elle reçoit des financements du géant de l'agroalimentaire Suisse Nestlé depuis 2005 

pour effectuer des recherches sur les arômes et les flavonoïdes (additifs alimentaires) 73. 

On utilise les flavonoïdes, entre autres, pour neutraliser l'estragole, un arôme largement 

utilisé dans les produits alimentaires, mais aussi les parfums, les savons et les 

détergents. Son " potentiel génotoxique et cancérogène a été démontré", selon le 

Comité Scientifique de l'Alimentation Humaine de la Commission européenne 74. Ivonne 

Rietjens a co-écrit plusieurs articles scientifiques avec des employés de Nestlé sur ce 

sujet 75. 

 

Ivonne Rietjens a déclaré que les arômes "ne relèvent pas de la compétence du groupe ANS" et que "dans le 

cas où les flavonoïdes respectivement étudiés seraient inscrits au programme du groupe scientifique, je 

déclarerais un intérêt". Mais les intérêts de Nestlé ne se limitent pas à une seule substance. Nestlé a un fort 

intérêt et un devoir envers ses actionnaires de promouvoir un climat favorable à l'industrie au sein des 

organismes de réglementation et de conseils. Le fait de financer le laboratoire d'Ivonne Rietjens est un moyen 

de remplir ce rôle. 

 

En 2010, Ivonne Rietjens a été consultante pour le fournisseur d'ingrédients Unimills concernant l'apport 

journalier de 3-MCPD, une substance cancérogène présumée présente dans certaines sauces de soja 76. D'après 

Ivonne Rietjens, ce sujet "ne relève pas de la compétence du groupe ANS" 77. Mais Unimills est un important 

producteur de matières premières pour l'industrie agroalimentaire et plusieurs de ces matières premières 78 

ainsi que certains des ingrédients qu'elles contiennent 79  relèvent directement de la compétence du groupe 

ANS 80. 

 

Ivonne Rietjens a également été membre du Conseil d'Administration de l'Institut des Sciences de la Santé et 

de l'Environnement ( Health and Environmental Sciences Institute), une branche de L'ILSI, jusqu'en décembre 

2010 81. Cet organisme a été créé par l'ILSI, le groupe de réflexion controversé et financé par l'industrie, dans 

le but de définir et repenser les procédures d'évaluation des risques pour les aliments, les pesticides et les 

substances chimiques 82. 

 

Depuis 2010, son laboratoire est financé par le lobby mondial des fabricants d'arômes, l'Organisation 

Internationale de l'Industrie des substances Aromatiques (IOFI) 83. Cette fédération s'efforce d'obtenir "une 

harmonisation mondiale de la législation sur les produits aromatiques" qui repose sur deux piliers : l'avis du 

Comité mixte d'experts FAO/OMS sur les additifs alimentaires (JECFA), principalement fondé sur des études 

non publiées et financées par l'industrie, et les dérogations liées au statut G.R.A.S ("généralement reconnu 

comme sûr") 84. Ce statut est un concept développé aux Etats-Unis qui exempte certaines substances de devoir 
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répondre aux critères de tolérance de la loi fédérale sur les aliments, les médicaments et les cosmétiques 

(FDCA) 85.  

 

Depuis 2006, Ivonne Rietjens est membre d'un groupe d'experts mis en place par l'Association américaine des 

Fabricants d'Arômes et d'Extraits (FEMA) et impulsée par  Coca-Cola et PepsiCo 86. Ces experts déterminent si 

un additif alimentaire est "généralement reconnu comme sûr". Dans 95% des cas, leur verdict est accepté par 

la Food and Drug Administration américaine (FDA) 87.  

 

En 2007, Ivonne Rietjens a aussi été consultante auprès de Nanotox, une société qui aide les entreprises à 

commercialiser des produits contenant les controversées nanoparticules. Cette même année, son laboratoire 

a également reçu des financements de la part du fournisseur de l'industrie de la confiserie Polak Spices. 

 

 

 

Gerrit Speijers est consultant auprès de PepsiCo, Danone et ILSI 

 

Gerrit Speijers, le rapporteur du groupe ANS, a d'abord travaillé à l'Institut néerlandais de la Santé Publique et 

de la Protection de l'Environnement (RIVM). Depuis 2005, il exerce comme consultant privé en toxicologie 

avec son entreprise unipersonnelle GETS. Selon sa déclaration d'intérêts, ses missions de consultant peuvent 

parfois interférer avec ses activités à l'EFSA, mais il les déclare dans une "déclaration d'intérêts spécifique" qui 

est renseignée pour chaque programme ou mandat, conformément aux règles de l'EFSA 88. 

 

En septembre 2010, il est devenu membre d'un organisme consultatif pour PepsiCo International. Dans sa 

déclaration d'intérêts, il dit que s'il devait participer à des évaluations d'arômes ou d'additifs chez PepsiCo, il 

quitterait la réunion pour ne pas interférer avec son activité au sein de l'EFSA 89. 

 

Depuis 2007, Gerrit Speijers est aussi consultant auprès de Numico, la filiale de Danone spécialisée dans les 

aliments pour bébés et la nutrition clinique. "En général il n'y a pas de chevauchement avec mes activités à 

l'EFSA" a-t-il écrit dans sa déclaration d'intérêts de l'EFSA. G. Speijers a coordonné une étude sponsorisée par 

Danone. Cette dernière, publiée en 2010 90, porte sur l'évaluation de la sécurité de certains glucides. 

 

D'après sa déclaration d'intérêts, il a rejoint en juillet 2010 le groupe de travail du pôle de réflexion financé 

par l'industrie agroalimentaire : ILSI Europe. Les sujets traités portaient notamment sur les composés issus de 

la transformation et les toxines naturelles 91, ce qui "n'interfère pas avec le travail de l'EFSA" écrit-il.  

 

En octobre, il a co-écrit un rapport de 50 pages pour ce groupe de travail de l'ILSI 92. 

 

Le CEO a découvert que les liens de G. Speijers avec l'ILSI sont en fait beaucoup plus anciens et qu'il a omis de 

les déclarer à l'EFSA. En 2002, il a été réviseur scientifique d'une monographie de l'ILSI sur les aliments 

génétiquement modifiés 93. Entre 2005 et 2006, il a été membre du comité technique à l'Evaluation de la 

Sécurité des Substances Chimiques Agricoles (ACSA) de l'Institut des Sciences de la Santé et de 

l'Environnement (HESI), une branche de l'ILSI. En 2006, il a co-écrit un article avec d'autres membres de ce 

comité, y compris avec des employés de DuPont, Syngenta, Dow et Bayer, pour proposer une nouvelle 

approche d'évaluation de l'innocuité des produits chimiques destinés à la protection des cultures 94. 

 

Cette collaboration de 2005-2006 avec l'ILSI aurait dû être déclarée, puisque, conformément aux dispositions 

réglementaires de l'EFSA, les activités "qui se sont achevées dans les cinq années précédant le remplissage de 

la déclaration d'intérêts" doivent être déclarées 95.  

 

Lorsque le CEO l'a contacté pour connaître ses commentaires, le Dr Speijers a souligné que les groupes 

d'experts de l'ILSI sont généralement composés paritairement de représentants de l'industrie, des universités 

et des gouvernements, et que toutes les publications de l'ILSI sont disponibles dans le domaine public 96. "Ces 

publications sont présentées à des autorités nationales et internationales telles que le JECFA et l'EFSA où elles 

peuvent être discutées et écartées si nécessaire" a-t-il ajouté. 
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Gerrit Speijers a écrit au CEO :"L'ILSI stipule dans ses statuts ne pas être une organisation de lobbying. Je n'ai 

donc pas considéré que ma participation constitue un conflit d'intérêt. A vrai dire, c'est toujours mon opinion 

mais une instruction de l'EFSA a récemment précisé que ces contributions devaient être incluses dans nos 

déclarations d'intérêts".   

 

Le Dr Speijers confirme ainsi qu'il aurait dû déclarer sa collaboration de 2005-2006 avec l'ILSI puisque qu'elle 

entre dans la période de 5 ans prise en compte par l'EFSA. 

 

 

 

Jürgen König, dont le laboratoire travaille pour le groupe de pression de l'industrie 

agroalimentaire autrichien, est consultant de Danone et collaborateur de l'ILSI  

 

Jürgen Könign est professeur de nutrigénomique à l'Université de Vienne 97. Depuis 2007, 

il est aussi  consultant pour le géant de l'agroalimentaire français Danone et le fabricant 

de produits laitiers autrichien Nöm 98. Son laboratoire a reçu des financements de la part 

de l'Association des Industries Alimentaires autrichiennes (FIAA), un groupe de pression 

représentant quelque 400 entreprises 99, de janvier 2007 à décembre 2010. Dans sa 

déclaration annuelle d'intérêts de 2010, Jürgen König a décrit ce puissant groupe de 

pression industriel comme une organisation "publique". 

 
J.König est également associé au groupe de réflexion controversé de l'industrie 

agroalimentaire : l'Institut International des Sciences de la vie (ILSI Europe). En tant que 

"collaborateur" du "comité sur les aliments fonctionnels" d'ILSI Europe 100, il est en train d'organiser un 

symposium international sur "Les Bénéfices pour la Santé des aliments" avec des employés de Nestlé, Danone, 

coca-cola, Red Bull et Tate & Lyle 101. 

 

J. König a omis de déclarer cette collaboration avec l'ILSI dans sa déclaration annuelle d'intérêts de 2011, 

signée le 31 mai 2011. Selon le règlement de l'EFSA, le fait de ne pas de déposer une déclaration annuelle 

d'intérêts "en temps utiles et renseignée complètement" est considéré comme "un abus de confiance de prime 

abord envers l'EFSA"102. 

 

 

Paul Tobback est consultant pour le lobby de l'industrie agroalimentaire belge  

 

Professeur émérite à l'Université Catholique de Louvain en Belgique, Paul Tobback est un 

membre très influent du groupe ANS depuis sa création en 2003. De 1997 à 2003, il a été 

membre du Comité Scientifique de l'Alimentation (SCF) de la Commission Européenne, 

précurseur du groupe sur les Additifs Alimentaires, les Arômes et les Matériaux en 

Contact avec les Aliments (groupe AFC) de l'EFSA, renommé groupe ANS en 2008 103. 

 

Depuis 2001, Paul Tobback est aussi membre du comité scientifique de la FEVIA, le 

groupe de pression de l'industrie agroalimentaire belge 104. On en sait peu sur les activités 

de ce comité 105. 

 

De 2003 à 2009, Paul Tobback a été membre du Comité Scientifique appartenant au groupe de supermarchés 

Carrefour. Ce dernier vend des centaines de produits alimentaires contenant des additifs sous le nom de sa 

marque de distributeur. 

 

De 1997 à 2009, il a été consultant pour les Services Consultatifs Européens (EAS- European Advisory 

Services), un cabinet de lobbying et de conseil qui offre des "conseils stratégiques sur les produits 

nutritionnels" aux entreprises de l'agroalimentaire 106. Son activité principale consiste à "accompagner et 

soutenir les entreprises par nos conseils juridiques et stratégiques, pour l'autorisation et la mise sur le marché 

de leurs produits en Europe".   L'EAS est aussi "étroitement associé au contrôle de l'EFSA", particulièrement en 

ce qui concerne les allégations de santé 107. 
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Paul Tobback n'a pas déclaré, ou on ne l'a pas invité à déclarer, quelles entreprises il a représenté pendant 

ces 12 années. 

 

 

 

Iona Pratt : Collaborations avec l'ILSI non divulguées et paiements directs de l'industrie  

 

Le Dr Iona Pratt, toxicologue, est de nationalité irlandaise. Elle a travaillé durant quatre 

ans pour l'Autorité Irlandaise de Sécurité des Aliments (FSAI- Food Safety Authority of 

Ireland) et elle travaille encore aujourd'hui comme "consultante" de la FSAI parce que la 

législation irlandaise interdit qu'elle travaille en qualité de membre du personnel après 

l'âge de la retraite. 

 

L'Observatoire de l'Europe Industrielle (CEO) a constaté que le Dr Pratt a omis de déclarer 

au moins deux collaborations actives avec l'Institut International des Sciences de la vie (ILSI Europe) dans sa 

déclaration annuelle d'intérêts. 

 

En octobre 2008, elle a présidé un groupe de travail au cours d'un atelier de trois jours organisé par ILSI 

Europe à Rhodes en Grèce. Le thème portait sur "l'approche de la marge d'exposition" pour les substances à la 

fois génotoxiques et cancérigènes présentes dans les aliments 108. Elle n'a donc pas assisté à cet atelier de 

l'ILSI en tant que simple auditrice, elle y a eu un rôle actif.  

 

En 2009, Iona Pratt a passé en revue des études de cas pour un article scientifique commandé par ILSI Europe 

pour " le suivi des recommandations" relatives à cet atelier 109. 

 

Selon le règlement intérieur de l'EFSA, la non-divulgation "d'une activité de conseil ou de services dans un 

domaine particulier relevant de la compétence de l'EFSA", même s'il n'y a pas de rémunération, est considérée 

comme "un abus de confiance de prime abord" envers l'agence et pourrait conduire à son licenciement. 

 

Pourtant, Iona Pratt nie tout acte fautif : "J'ai participé à l'atelier de Rhodes sur invitation, en tant que 

membre de l'Agence Irlandaise de Sécurité des Aliments FSAI", a-t-elle écrit dans un courriel au CEO, sans 

justifier son rôle actif de présidente d'un groupe de travail.  

 

 
 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne les études qu'elle a examinées dans le cadre d'une commande d'article de l'ILSI, elle se 

justifie en disant que c'était "un geste pour aider la publication scientifique en cours de réalisation". 

 

Pourtant, ces collaborations correspondent à des services qui entrent dans un domaine relevant de la 

compétence de l'EFSA et qui auraient dû être déclarés, conformément au règlement intérieur de l'EFSA. 

 

 

Source: "Application of the Margin of Exposure (MOE) approach to 

substances in food that are genotoxic and carcinogenic", Diane Benford et 

al., Food and Chemical Toxicology 48 (2010) S2–S24. 
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Par ailleurs, son travail de consultante pour la FSAI est également sujet à discussion. Selon sa déclaration 

d'intérêts, elle est parfois payée directement par des sociétés pour évaluer leurs produits, à la demande de la 

FSAI 110.  

 

 
  

 

 

 

Contactée pour clarifier sa position, Iona Pratt nie que cette situation pourrait conduire à des conflits 

d'intérêts : "Aucun contrat de consultance ne me lie personnellement aux sociétés qui soumettent de 

nouveaux dossiers sur les aliments à la FSAI. J'ai une activité de consultante auprès de la FSAI, en tant 

qu'expert des aspects toxicologiques relatifs aux nouveaux dossiers sur les aliments. Je prépare un rapport 

pour la FSAI qui, en tant qu'autorité nationale compétente, a la responsabilité de ce travail. Je n'ai pas de 

contact direct avec les entreprises concernées, a-t-elle écrit au CEO. 

 

L'EFSA n'a pas demandé à Iona Pratt de révéler les noms des sociétés qui la payent directement. Et elle ne les 

a pas mentionnées dans sa déclaration d'intérêts "parce que ces sociétés ne sont pas mes clients", a-t-elle 

écrit. "Au cours des deux dernières années, la FSAI a reçu des nouveaux dossiers sur les aliments de la part de 

Giuliani SpA (Italie), Wacker Chemie GmbH (Allemagne), et Biothera, Inc. (USA). Les paiements correspondent 

à ma rémunération pour le travail que j'ai réalisé pour le compte de la FSAI, mais en aucune façon pour le 

compte de la société elle-même", a-t-elle ajouté. 

 

Dans ces cas précis où l'industrie contourne la FSAI et la paye directement, il y a un lien financier direct avec 

les entreprises agroalimentaires et cela peut poser problème. Le Dr Pratt n'est pas indépendante de l'industrie 

alors qu'elle travaille pour une institution publique. Ces liens financiers directs pourraient générer des conflits 

d'intérêts si, par exemple, les entreprises lui octroyaient des paiements supplémentaires. Ce scénario serait 

toutefois bien plus improbable. 

 

Le Dr Pratt est également consultante pour un cabinet juridique basé à Bruxelles : Milieu environmental Law 

and Policy. Selon ses dires, elle s'occupe de contrats dont les clients sont le Parlement européen ou la 

Commission européenne 111. Le cabinet juridique n'est pas inscrit au registre des représentants d'intérêts de la 

Commission européenne 

 

 

John Gilbert : clients non divulgués  

 

 

John Gilbert est actuellement administrateur de la société FoodLife International Ltd. 

Cette dernière fournit des services aux "fabricants d'instruments de tests ainsi qu'aux 

laboratoires sous contrat qui entreprennent des travaux d'analyse dans le domaine de la 

sécurité alimentaire" 112. Y a-t-il des laboratoires qui dépendent de l'industrie 

agroalimentaire parmi ces clients, créant ainsi un conflit d'intérêts ? John Gilbert n'a pas 

révélé leur nom. J. Gilbert a aussi présidé un groupe de travail mis en place par ILSI 

Europe entre 1995 et 2009. 

 

 

 

Source: Annual declaration of interests, Iona Pratt, EFSA, 11 

February 2011. 
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Jean-Charles Leblanc, ancien consultant de l'ILSI 

 

 

Jean-Charles Leblanc travaille pour l'Agence française de Sécurité Sanitaire des Aliments 

(ANSES). Entre 2006 et 2009, il a été membre d'un groupe de travail de l'ILSI 113 qui a 

développé le concept de la "marge d'exposition" (MoE) pour l'évaluation des risques 

posés par des substances ayant des propriétés génotoxiques et cancérigènes 114. Ce 

concept a été approuvé par l'EFSA et le groupe ANS lors de récents avis scientifiques. 

 

 

 

 

Dominique Parent-Massin est consultante auprès de Coca-Cola et du géant de l'aspartame Ajinomoto 

 

Dominique Parent-Massin est professeure de toxicologie à l'Université de Bretagne 

Occidentale en France. Elle a travaillé pour Coca-Cola en 2009 et pour Ajinomoto, le 

plus grand fabricant d'aspartame au monde, de 2005 à 2008 115. En mars 2011, elle a 

déclaré "des liens financiers avec Ajinomoto" qui ont été considérés comme un conflit 

d'intérêts par l'EFSA 116. Depuis 2009, D. Parent-Massin est évincée du groupe ANS quand 

l'aspartame et autres édulcorants sont au programme 117.  

 

Depuis 2009, Dominique Parent-Massin est consultante dans le domaine alimentaire 

auprès du cabinet-conseil Orchidée. A ce titre, elle donne des conférences, écrit des articles et conseille sur 

les substances aromatiques, les nouveaux aliments, les enzymes et les compléments alimentaires. Dans sa 

déclaration d'intérêts, elle ne divulgue pas qui sont les clients d'Orchidée, ce qui pourrait cacher des conflits 

d'intérêts. 

 

En 2003, son laboratoire a reçu des financements de Panzani et Lustucru via l'Union des fabricants industriels 

de pâtes en France (SIFPAF). 

 

 

Sandro Grilli, consultant pour un utilisateur d'additifs alimentaires : la chaîne de supermarchés Coop 

 

 

Sandro Grili est professeur d'oncologie à la "University Medical School" de Bologne. D'après 

sa déclaration d'intérêts, il est consultant de la chaîne de supermarchés italienne Coop 

depuis 2004 118.  Il a rendu des avis en toxicologie sur plusieurs composés et produits, y 

compris des additifs alimentaires. Sous le nom de sa marque de distributeur, Coop vend des 

dizaines de produits alimentaires qui utilisent des additifs. 

 

 

 

 

Fernando Aguilar : "un membre de sa famille proche" travaille chez Nestlé  

 

 

 

Fernando Aguilar est coordinateur scientifique à l'Agence française de Sécurité des Aliments 

(ANSES) depuis 2003. Un membre de sa famille proche est coordinateur qualité chez Nestlé 
119. Il se peut que cette situation crée des conflits d'intérêts étant donné l'utilisation que 

Nestlé fait des additifs alimentaires. 
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Annexe 2 : Nouvelle politique de l'Agence Européenne des Médicaments (AEM) sur le traitement des conflits 

d'intérêts   

 
 

Source: European Medicines Agency policy on the handling of conflicts of interest of Scientific Committee 

members and experts, European Medicines Agency, 13 October 2010. 

http://www.ema.europa.eu/docs/en_GB/document_library/Other/2010/10/WC500097905.pdf 

http://www.ema.europa.eu/docs/en_GB/document_library/Other/2010/10/WC500097905.pdf
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Annexe 3 : Politique de l'Agence Européenne de Sécurité des Aliments (EFSA) sur le traitement des conflits 

d'intérêts   

 

 

 

 
 

Source: Implementing act to the policy on declaration of interests - Procedure for identifying and handling 

potential conflicts of interest, EFSA, Catherine Geslain-Lanéelle, 8 September 2009. 

http://www.efsa.europa.eu/en/keydocs/docs/doiconflicts.pdf  

http://www.efsa.europa.eu/en/keydocs/docs/doiconflicts.pdf
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